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24 janvier 2008

Par courriel et par messager

Me Véronique Dubois

Régie de l’énergie

800 Place Victoria, bureau 2.55

Montréal, Québec  H4Z 1A2
Objet : Demande du ROEÉ de révision du ROEÉ de la décision et des motifs D-2007-103 rendue dans le dossier R-3623-2007 – R-3647-2007 / Demande de clarification quant à la position de la Régie de l’énergie
Chère consoeur,

Nous travaillons présentement à la préparation des audiences pour le dossier R-3647-2007 prévues le 30 janvier 2008 soit dans six jours. 
Par la présente, nous voulons informer la Régie de notre compréhension en ce qui a trait au droit du Distributeur de soulever des arguments supplémentaires lors des audiences. 

Conformément à la lettre procédurale de la Régie en date du 5 décembre 2007, le ROEÉ a complété le 14 janvier 2008 son argumentation et autorités et en a fourni copie au Distributeur. En revanche, le Distributeur n’a fourni qu’une argumentation dite « sommaire » en se réservant « la possibilité de produire des autorités et des arguments supplémentaires lors de l’audience » (voir note de bas de page à la page 4 de l’Argumentation du Distributeur). À ce jour, nous n’avons pas reçu d’autorités du Distributeur et, dans ces circonstances, nous présumons que le Distributeur se limitera aux décisions de la Régie qu’il a déjà dénoncées. 
Nous soumettons qu’il est dans l’intérêt de la bonne administration de la justice qu’aucune partie ne soit prise par surprise dans ce dossier et que le débat soit structuré par des arguments et non pas des stratagèmes. Certes, le ROEÉ s’attend à ce que de nouveaux arguments incidents soient soulevés par toutes les parties lors des audiences, par exemple en réponse à des questions des régisseurs, mais, selon nous, des arguments principaux qui n’ont pas encore été allégués ne pourront être plaidés. 

Dans ce dossier, le Distributeur connaît les arguments du ROEÉ depuis au moins le 8 novembre 2007, soit depuis le dépôt de la Demande en révision amendée du ROÉE. À l’heure actuelle, nous travaillons selon la présomption que l’ « Argumentation sommaire » du Distributeur contient les arguments du Distributeur contestant la Demande de révision du ROÉE. 

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.
par : Geeta Narang, avocate

GN/mp

cc : (par courriel seulement)
Me Yves Fréchette, Hydro-Québec


Intervenants
